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Vresse-sur-Semois, le 30 novembre 2021 
 
 
        

 
 

 
 
 
Madame, 
Monsieur, 
 
 
 
 
Nous avons l’honneur de vous inviter à participer à la séance du Conseil Communal 
qui aura lieu le mercredi 8 décembre 2021 à 20h00 en la salle de valorisation 
des produits du terroir, rue Albert Raty, 84  à  Vresse 
 

Ordre du jour :  
 
     Séance publique  
 

1. Présentation PCDR 

2. Fabrique Eglise : approbation compte 2020 Alle - Mouzaive 

3. Fabrique Eglise : approbation budget 2022 Laforêt, Membre, Vresse 

4. Rapport 2021 

5. Budget 2022 : approbation  

6. Intercommunales : approbation ordres du jours Assemblées générales 

7. Travaux : tranchée de jonction entre Laforêt et le château d’eau de 

Membre – approbation conditions et du mode de passation 

8. Travaux : achat câble électrique / électrification château eau Membre 

9. Investissements en forêt : approbation des projets 2022 

10. PIC 2019 2021 - réfection pont du tram à Nafraiture : approbation mode 

de marché et conditions 

11. PIC 2019 2021 – réfection tournant du château Orchimont – approbation 

des conditions du marché et mode de passation 

12. Travaux : Point de vue du Jambon : conception et réalisation d’un 

ouvrage structurant : approbation conditions et mode de passation du 

marché 

13. Supra-communalité : approbation convention avec BEP 

14. Territoire de mémoire : approbation convention de partenariat 

15. Patrimoine : projet voie lente Bohan ; échange de parcelles /csrts 

Dauby : approbation projet acte 

16. Patrimoine : projet voie lente Membre : échange parcelles csrts 

Lambert et acquisition csrts L’Heureux : approbation projet acte 

17. Patrimoine : avis de principe sur acquisition parcelles forestières 

18. Distribution repas scolaires : approbation règlement d’ordre intérieur 
 

Huis clos 

1.  Enseignement : ratification désignation enseignants temporaires 
 

Par le Collège, 
Le directeur général     Le bourgmestre  

 

 

 

Dominique Leduc     Arnaud Allard  

 

  

   

    Commune de  

  Vresse-Sur-Semois  

  

 CONVOCATION  

 DU CONSEIL 

 COMMUNAL 
 
Extrait du Code de la Démocratie Locale 

et de la Décentralisation. 
 
Article L1122-11  - Le conseil s’assemble toutes les 
fois que l’exigent les affaires comprises dans ses 
attributions, et au moins dix fois par an. 
Lorsqu’au cours d’une année, le conseil s’est réuni 
moins de dix fois, durant l’année suivante, le 
nombre de conseillers requis à l’article 1122-12, 
alinéa 2, pour permettre la convocation du conseil 
est réduit au quart des membres du conseil 
communal. 
 
Article L1122-12  - Le conseil est convoqué par le 
collège communal. Sur la demande d’un tiers des 
membres en fonction, le collège communal est tenu 
de le convoquer aux jour et heure indiqués. 
 
Article L1122-13 - §1er. Sauf les cas d’urgence, la 
convocation se fait par écrit et à domicile au moins 
sept jours francs avant celui de la réunion ; elle 
contient l’ordre du jour. Ce délai est toutefois 
ramené à deux jours francs pour l’application de 
l’article L1122-17, alinéa3. Les points de l’ordre du 
jour doivent être indiqués avec suffisamment de 
clarté. 
§2. Pour chaque point de l’ordre du jour, toutes les 
pièces s’y rapportant sont mises, à la disposition, 
sans déplacement, des membres du conseil 
communal dès l’envoi de l’ordre du jour. Le 
règlement d’ordre intérieur visé à l’article L1122-18 
peut prévoir que le secrétaire communal ou les 
fonctionnaires désignés par lui fournissent aux 
conseillers qui le demandent des informations 
techniques au sujet des documents figurant au 
dossier ; dans ce cas, le règlement d’ordre intérieur 
détermine également les modalités suivants les 
quelles ces informations techniques seront fournies. 
 
Article L1122-14 -  Les lieu, jour, heure et l’ordre du 
jour des séances du conseil communal sont portés 
à la connaissance du public par voie d’affichage à 
la maison communale, dans les mêmes délais que 
ceux prévus aux articles L1122-13, L1122-23 et 
L1122-24, alinéa 3, relatifs à la convocation du 
conseil communal.  
La presse et les habitants intéressés de la 
commune sont, à leur demande et dans un délai 
utile, informés de l’ordre du jour du conseil 
communal, moyennant éventuellement paiement 
d’une redevance qui ne peut excéder le prix de 
revient. Ce délai utile ne s’applique pas pour des 
points qui sont ajoutés à l’ordre du jour après l’envoi 
de la convocation conformément à l’article  
 
L1122-12. 
Le règlement d’ordre intérieur peut prévoir d’autres 
modes de publication. 
 
Article L1122-15 – Le bourgmestre ou celui qui le 
remplace préside le conseil. La séance est ouverte 
et close par le président. 
 
Article 1122-17 – Le conseil ne peut prendre de 
résolution si la majorité de ses membres en fonction 
n’est présente. 
Cependant si l’assemblée a été convoquée deux 
fois sans s’être trouvée en nombre compétent, elle 
pourra, après une nouvelle et dernière convocation, 
délibérer, quel que soit le nombre des membres 
présents, sur les objets mis pour la troisième fois à 
l’ordre du jour. Les deuxième et troisième 
convocations se feront conformément aux règles 
prescrites par l’article L1122-13, et il sera fait 
mention si c’est pour la deuxième fois ou pour la 
troisième que le convocation a lieu ; en outre, la 
troisième convocation rappellera textuellement les 
deux premières dispositions du présent article. 
 
Article L1122-18 – Le conseil communal adopte un 
règlement d’ordre intérieur. Outre les dispositions 
que les dispositions de la première partie du présent 
Code prescrit d’y consigner, ce règlement peut 
comprendre des mesures complémentaires 
relatives au fonctionnement du conseil. 

 

 
 

 



SEANCE DU MERCREDI  8 DECEMBRE 2021 A 20H00 
 
 
1. PRESENTATION PCDR 

La procédure d’élaboration d’une seconde opération PCDR débutera en janvier 2022.  Nous pourrons compter 
sur l’encadrement de la Fondation Rurale qui a délégué Juliette MAQUET et Bruno ECHTERBILLE pour 
accompagner toute la procédure.   Juliette MAQUET viendra vous présenter la procédure et répondre à vos 
questions.  
 
2. FABRIQUE EGLISE / APPROBATION COMPTE 2020 / ALLE – MOUZAIVE 

Le 5 novembre dernier, le Conseil de Fabrique d’Alle – Mouzaive approuvait son compte 2020 : 
Il se résume comme suit : 
 
Recettes :   23 372,02 € 
Dépenses : 10 016,58 € 
Excédent :  13 355,44 € 
Part comm.  9 280.14 € 
Le Conseil communal est invité à approuver ce compte 2020 
 
3. FABRIQUE EGLISE LAFORET, MEMBRE, VRESSE / APPROBATION BUDGET 2022 

Le Conseil communal est invité à approuver le budget de la Fabrique d’église de Laforêt, Membre, Vresse 
résumé comme suit :  
Recettes et dépenses : 20 222.08 € 
Part communale :            4 659.04 € 
 
4. RAPPORT 2021 

Le Conseil est invité à prendre connaissance du rapport 2021,  
 
5. BUDGET COMMUNAL 2022 

Voir annexe 
 
6. INTERCOMMUNALES / APPROBATION ORDRE DU JOUR ASSEMBLEES GENERALES 

Le Conseil est invité à examiner les ordres du jour des différentes intercommunales et à les approuver ou 
improuver. 
A ce jour, nous avons reçu les convocations aux assemblées générales suivantes :  
Vivalia, en présentiel le 21 décembre  
Ordre du jour : 

- Approbation pv ag du 29 juin 2021 

- Présentation et approbation de l’évaluation du plan stratégique 2020 – 2022 et approbation du budget 

2022 de Vivalia 

- Démission/nomination d’Administrateur 

 

Inasep  en visio le 15 décembre  
1. Evaluation du plan stratégique 2020-2021-2022 
1. Information sur l'exécution du budget 2021, projet de budget 2022 et fixation de la cotisation statutaire 2022 
2. Augmentation de capital liée aux activités d'égouttage, demande de souscription de parts "G" de la SPGE 
3. Proposition de modification du Règlement général du Service d'études de l'INASEP (SEA) et adaptation du 

tarif et des missions à partir du 01/01/2022 
4. Proposition de modification du Règlement général du Service d'assistance à la gestion des réseaux et de 

l'assainissement AGREA à partir du 01/01/2022 
 
AIEC, en présentiel le 21 décembre à 19h00 

- Approbation pv assemblée générale précédente 

- Rapport d’activité 2020 de l’intercommunale 

rapport du comité de rémunération 

- Rapport de rémunération 

- Rapport du commissaire Réviseur 

- Rapport du Comité d’Audit 

- Approbation des comptes arrêtés au 31 12 2020 

- Décharge aux administrateurs 

- Décharge au commissaire réviseur 

- Perspectives d’avenir.  

Ores, le jeudi 16 décembre à 18h00 (visio) 
- Approbation règlement d’ordre intérieur de l’assemblée générale 

- Plan stratégique- évaluation annuelle 



 
Idefin, le 16 décembre à 17h30 (visio) 
·                     Approbation du procès-verbal de l’Assemblée Générale du 24 juin 2021 ; 
·                     Approbation du Plan Stratégique 2020-2022 – Evolution 2021 ; 
·                     Approbation du Budget 2022 ; 
   
BEP  le 14 décembre à 17h30 (visio) 
·                     Approbation du procès-verbal de l’Assemblée Générale du 22 juin 2021 ; 
·                     Approbation du Plan Stratégique 2020-2022 – Evolution 2021 ; 
·                     Approbation du Budget 2022 ; 
  
BEP Expansion Economique le 14 décembre à 17h30 (visio) 
·                     Approbation du procès-verbal de l’Assemblée Générale du 22 juin 2021 ; 
·                     Approbation du Plan Stratégique 2020-2022 – Evolution 2021 ; 
·                     Approbation du Budget 2022 ; 
  
BEP Environnement le 14 décembre à 17h30 (visio) 
·                     Approbation du procès-verbal de l’Assemblée Générale du 22 juin 2021 ; 
·                     Approbation du Plan Stratégique 2020-2022 – Evolution 2021 ; 
·                     Approbation du Budget 2022 ; 
  
BEP Crématorium (pour les Communes Affiliées) le 14 décembre à 17h30 (visio) 
·                     Approbation du procès-verbal de l’Assemblée Générale du 22 juin 2021 ; 
·                     Approbation du Plan Stratégique 2020-2022 – Evolution 2021 ; 
·                     Approbation du Budget 2022 ; 
·                     Désignation de Monsieur Frédérick Botin en qualité d'Administrateur représentant le groupe 

"Communes" en remplacement de Monsieur Jérôme Haubruge 
 

IMAJE le 20 décembre à 18h00 (présentiel mais un seul délégué par commune) 
1) Plan stratégique - évaluation 
2) Budget 2022 
3. Démissions et désignations de représentants à l'assemblée générale ;  
4. Indexation participation financière des affiliés 
5) Approbation du PV de l'AG du 14/09/20  
 
7. TRANCHÉE DE JONCTION ENTRE LAFORÊT ET LE CHÂTEAU D’EAU DE MEMBRE – APPROBATION 
DES CONDITIONS ET DU MODE DE PASSATION 
Le service de distribution d’eau doit renouveler la conduite d’eau et approvisionner le château d’eau de Membre 
en électricité. Pour ce faire, une tranchée de jonction doit être réalisée entre Laforêt et Membre en passant par 
les 7 Chemins. 
Le conseil est invité à arrêter les conditions du marché par procédure négociée sans publication préalable car le 
montant pour la réalisation de ces travaux est estimé à 41.134€ HTVA ou 49.772,14€, 21% TVA comprise. 
Un crédit est inscrit au budget extraordinaire de l’exercice 2021, article 874/732-52, projet 202100034. 
 
8.. ACHAT DU CÂBLE ÉLECTRIQUE POUR ÉLECTRISATION DU CHÂTEAU D’EAU DE MEMBRE– 
APPROBATION DES CONDITIONS ET DU MODE DE PASSATION 
Afin de procéder à l’électrisation du château d’eau de Membre, le service de distribution d’eau doit acheter le 
câble électrique qui sera utilisé lors des travaux de jonction entre Laforêt et le château d’eau de Membre. 
Le conseil est invité à arrêter les conditions du marché par procédure négociée sans publication préalable car le 
montant pour la réalisation de ces travaux est estimé à 8.869,72 € hors TVA ou 10.732,36 €, 21% TVA comprise ; 
Un crédit est inscrit au budget extraordinaire de l’exercice 2021, article 874/732-52, projet 202100034. 
 
9. INVESTISSEMENT EN FORET / APPROBATION DES PROJETS 2022 
Le département Nature et Forêts à Bièvre a rédigé la liste des investissements qu’il préconise en forêt 
communale.  
Sous forme de devis, ils sont soumis à votre approbation et portent sur :  

- TRAVAUX de préparation de terrains et de plantations (devis n° SN/921/1/2022)  
o Triage de Nafraiture              4.302,80 
o Triage Semois                                    4.874,40 
o Triage de Alle                         4.591,49 
o Triage de Sugny                                 1.912,33 

Total plantations :                  17.051,21€ TVAC  

 

- Travaux de regarnissage (devis SN/921/2/2022)  
o Triage de Nafraiture              2.703   
o Triage Semois                                    280 
o Triage Alle                              1956 



o Triage de Sugny                                 569 
TOTAL regarnissage  :                        5.508 

 

- Travaux de dégagement de plantations (devis SN/921/3/2022)  
o Triage de Nafraiture              2909,17 
o Triage Semois                                    3919,35 
o Triage Bohan                          2949,45 
o Triage Alle                              4577,08 
o Triage de Laforêt                   8249,45 
o Triage de Pussemange                      3204,38 
o Triage de Sugny                                  4351,3 

TOTAL Dégagements :                       30160,18 

 

- Travaux d’élagage à 2m20 (devis n° SN/921/4/2022) 
Triage Semois                                   6673,32 
Triage de Alle                                    14182,8 
Triage de Pussemange                  18772,6 
Triage de Bohan                                              3536,16 
Triage de Laforêt                             8405,8 
Total élagage                                    51570,68 € TVAC  
 

- Travaux de voirie forestière (devis n° SN/921/5/2022)  
o Bohan (Verrat) : reprofilage, création fossé +22 rigoles transversales sur 450m : 21052€ TVAC  
o Laforêt (voie de Sugny) : reprofilage et rechargement + 3 rigoles transversales sur 60 m : 962€ 

TVAC  
o Laforêt (Ranhissart) reprofilage et rechargement chemin sur 90m : 2.432,10€ TVAC  
o Alle (Corbujavaux 2) nivellement chemin sur 430m : 1.560,90 TVAC  
o Alle (Nanquerette) rechargement d’ un chemin sur 1000 m :   13.617€ TVAC  
o SUGNY (Grossart) rechargement d’u grand chemin de Laforêt en divers endroits : 19.819,80€ 

TVAC  
o Tous Triages : entretien (dégagements, nettoyage aqueducs, empierrements, nivellements,…) : 

36.421,00€ TVAC  
TOTAL VOIRIE : 95.864,05 TVAC  

 

- Protection contre le gibier (devis SN/921/6/2022) à charge des locataires de chasse (devis n° 
SN/921/6/2022)  

o Protection contre gibier (chasse Sugny-Bohan)  (Pitrebois)             5.588.40 € TVAC  
o Protection contre gibier (chasse Alle)  (Van de Moortele)          1.573,76€ TVAC  
o Protection contre gibier (chasse Nafraiture) (Israël Copine)    629€ TVAC  
o Protection contre gibier (chasse Pussemange) (Christophe MAZIERS)                360€ TVAC  
o Protection contre gibier (chasse de Orchimont)  (Alain Crucifix)                         1.160€ TVAC  

Total protection contre le gibier : 9.311,16€ TVAC  

 
- Lutte sanitaire et contre les invasives (devis SN/921/8/2022)  

o Lutte contre les invasives                                                                  2077€ TVAC  
o Abattage écorçage et ébranchage des bois scolytés                              10.388€ TVAC  
o Fourniture et application d’insecticides + arbres pièges contre l’ips          5.300€ TVAC  

Total lutte sanitaire 17.765,60€ TVAC  

 

Le Conseil prendra note que toutes ces sommes ne sont pas à inscrire au budget extraordinaire : il faut tenir 

compte qu’une part sera réalisée en régie et donc sera prévue dans la masse salariale du budget ordinaire. 

 
10. PIC 2019-2021 – REFECTION PONT DU TRAM A NAFRAITURE – APPROBATION DU MODE DE 
PASSATION ET DES CONDITIONS 
Dans le cadre du Plan d’Investissement 2019/2021, vous aviez validé au conseil communal d’octobre 2020, le 
projet de travaux de réfection du pont du Tram entre Nafraiture et Orchimont. Le bureau d’études du Service 
Technique Provincial a réalisé le cahier des charges et vous êtes invités à arrêter le mode de passation et les 
conditions du marché.  
Mode de marché proposé : procédure ouverte 
Estimation de la dépense : 220.440,00 € hors TVA ou 266.732,40 €, 21% TVA comprise ; inscrit au budget 
extraordinaire de l’exercice 2022, article 421/732-60 (n° de projet 20210012); 
 
 
 
 



11. PIC 2019-2021 – REFECTION TOURNANT RUE DU CHÂTEAU À ORCHIMONT – APPROBATION DES 
CONDITIONS ET DU MODE DE PASSATION 
Dans le cadre du Plan d’Investissement 2019/2021, vous aviez validé au conseil communal d’octobre 2020, le 
projet de travaux de réfection du tournant à la rue du Château à Orchimont. Le bureau d’études Impact sprl a réalisé 
le cahier des charges et vous êtes invités à arrêter le mode de passation et les conditions du marché.  
Mode de marché proposé : procédure ouverte 
Estimation de la dépense : 235.985,52 € hors TVA ou 285.542,48 €, 21% TVA comprise ; inscrit au budget 
extraordinaire de l’exercice 2022, article 421/732-60 (n° de projet 20210012) 
 
12. CONCEPTION ET RÉALISATION D'UN OUVRAGE D'ART STRUCTURANT AU POINT DE VUE DU 
JAMBON À VRESSE - Approbation des conditions et du mode de passation 
Dans le cadre du projet subventionné de création d’une « avancée » sur le point de vue du jambon, le BEP nous a 
transmis le cahier de charges de conception et réalisation d’un ouvrage d’art structurant au point de vue du jambon 
à Vresse. 
Vous êtes invités à arrêter le mode de passation et les conditions du marché. 
Mode de passation proposé : procédure ouverte 
Estimation de la dépense : 850.000€ hors TVA ou 1.028.500€, 21% TVA comprise, inscrit au budget 
extraordinaire 2022 à l’article budgétaire 569/725-55 (N°projet 20190019) 
 
13. SUPRA COMMUNALITE / APPROBATION CONVENTION DE COLLABORATION  
Le Gouvernement wallon a initié un appel à projets en soutien au développement des politiques supra 
communales visant à objectiver la répartition équitable des moyens financiers, de s’inscrire dans une logique de 
mutualisation et d’économies d’échelles et d’identifier des objectifs clairs et prioritaires.  
Le Bureau Economique de la Province a élaboré un projet en soutien à l’ensemble des communes de 
l’arrondissement de Dinant 
Le Conseil communal est invité à approuver la convention visant à formaliser la collaboration des différentes 
communes partenaires en vue de développer une politique supra-communale sur l’arrondissement de Dinant.  
Intervention financière à prévoir 500 €+ 0.10 € /habitant.   
 
14. TERRITOIRE DE MEMOIRE/ APPROBATION NOUVELLE CONVENTION 
Comme 218 autres communes de la Fédération Wallonie – Briuxelles, notre commune s’est engagée dans le 
réseau Territoire de mémoire, véritable cordon sanitaire éducatif qui permet de bénéficier d’une offre conséquente 
d’activités et d’outils pour résister aux idées qui menacent nos libertés.  La cotisation annuelle s’élève à 0.025 
€/habitant mais avec un minimum de 125 € Le conseil est invité à approuver la nouvelle convention valable pour 
une durée de 5 ans. 
 
15. PATRIMOINE : PROJET VOIE LENTE BOHAN / ECHANGE PARCELLES CONSORTS DAUBY / 
APPROBATION ACTE 
Lors de sa dernière séance, le Conseil communal émettait un avis favorable à l’échange des parcelles 
nécessaires au tracé de la voie lente, cadastrées A 725e, 725g/partie et 717m3/partie, sises en zone d’espaces 
vert et forestière, en lieu-dit « Gevray » d’une superficie de 10a 50ca contre les parcelles communales cadastrées 
A 171b4 et 717c4 sises en zone d’habitat, en lieu-dit « Gevré » d’une superficie de 2a 10ca, à Bohan.   
En fonction des expertises, cet échange des terrains pourrait être autorisé moyennant une soulte en faveur de la 
commune d’un montant de 3780,00€. 
Le Conseil est, cette fois, invité à approuver le projet d’acte dressé par le Notaire Doïcesco.  
 
16. PATRIMOINE : PROJET VOIE LENTE / MEMBRE / ECHANGE PARCELLES CONSORTS LAMBERT  ET 
ACQUISITION L’HEUREUX / APPROBATION PROJET ACTE 
Dans le même cadre du projet de création de voie lente, mais à Membre cette fois, le Conseil est invité à 
approuver l’acte notarié qui prévoit l’échange de parcelles avec les consorts Lambert d’une part et l’acquisition de 
3 m² aux Consorts L’Heureux. 
 
17.  PATRIMOINE / AVIS DE PRINCIPE SUR ACQUISITION PARCELLES FORESTIERES 
Le Collège a reçu une proposition d’’un expert forestier  la proposition d’achats de 3 lots de parcelles sises à : 

- Bohan (La Fanhaie) pour un total de 97a15ca ;  

- Laforêt (Tortanry) pour 40 a 60 ca 

- Sugny (Gobarde) pour 58a10ca 

Après avoir pris l’avis du DNF et négociation avec le vendeur, le collège a proposé la somme de 17 000 €, 
acceptée par les propriétaires.  Le Conseil est invité à décider de la suite à donner à cette proposition. 
 
18. DISTRIBUTION REPAS SCOLAIRES / APPROBATION REGLEMENT  
Bonne nouvelle : la possibilité de prendre des repas chauds dans les écoles devrait débuter après les vacances 
de Noel ; Il revient donc au Conseil d’approuver le règlement qui régira l’organisation de la distribution.  
 

 


